
Marquage des gants de protection
contre les risques thermiques - EN 407

Gants de protection certifi és selon 
la méthode d‘essai étendue selon 
EN 407 sont marqués comme suit :

Exemple
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EN 407
Chaleur et Feu
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Chaleur 

radiante

0–4

 Résistance 

à des 

grosses 

quantités 

de métal

fondu

0–4

Chaleur de 

contact

0–4

Comporte-

ment au feu

0–4

 Résistance 

à des 

grosses

 quantités 

de métal

liquide

0–4

Chaleur 

convective

0–4

Niveaux de performance 1 2 3 4

Protection contre l‘infl ammabilité (coutures au moins > 15 s)
durée de persistance de fl amme
durée de post-chauff age

< 20 s
/

< 10 s
< 120 s

< 3 s
< 25 s

< 2 s
< 5 s

Résistance à la chaleur de contact 
(au moins > 15 s)

100 °C 250 °C 350 °C 500 °C

Résistance à la chaleur convective
(durée de la transmission de chaleur)

> 4 s > 7 s > 10 s > 18 s

Résistance à la chaleur radiante
(durée de la transmission de chaleur)

> 7 s > 20 s > 50 s > 95 s

Résistance à des petites projections de métal en fusion
(nombre de gouttes)

> 10 > 15 > 25 > 35

 Résistance à des grosses quantités de métal liquide
(masse du métal fondu)

30 g 60 g 120 g 200 g


